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ARRETE n° 760 VP du 24 avril 2009 portant délégation de signature à M. Christian Mariotti, chef du service de l’urbanisme.
(JOPF du 28 avril 2009, n°31 NS, p. 636)
Modifié par :

-
Arrêté n°4190 VP du 22 juillet 2009 ; JOPF du 30 juillet 2009, n°31, p. 3473
Le vice-président, en charge de l’aménagement, du développement des communes,

des affaires foncières et des relations avec l’assemblée de la Polynésie française

et le Conseil économique, social et culturel,

porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1164 PR du 17 avril 2009 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1193 PR du 21 avril 2009 relatif aux attributions du vice-président, en charge de l’aménagement, du développement des communes, des affaires foncières et des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel, porte-parole du gouvernement ;

Vu la délibération n° 88-18 AT du 11 février 1988 modifiée portant création du service de l’urbanisme ;

Vu l’arrêté n° 347 CM du 6 avril 1988 portant organisation du service de l’urbanisme ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ;

Vu les arrêtés n° 16 CM du 9 janvier 2002, n° 1340 CM du 24 novembre 2006 et n° 1011 CM du 18 juillet 2007 portant nomination des tavana hau des circonscriptions des îles Sous-le-Vent, des îles Marquises et des îles Australes ;

Vu l’arrêté n° 518 CM du 12 avril 2007 portant nomination de M. Christian Mariotti en qualité de chef du service de l’urbanisme,

Arrête :

Article 1er.— M. Christian Mariotti, chef du service de l’urbanisme, est habilité à signer, pour le vice-président, en charge de l’aménagement, du développement des communes, des affaires foncières et des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel, porte-parole du gouvernement, et par délégation, dans la limite de ses attributions, les actes et correspondances définis aux paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.4, 1.5, 1.6, 2.1 et 2.2 de la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984.

Art. 2.— En particulier, M. Christian Mariotti est habilité à signer les actes et correspondances suivants :

1° En matière de gestion du personnel :

1.1
Ordres de déplacement n’excédant pas 6 (six) jours à l’intérieur du pays ainsi que les réquisitions de passages et de bagages correspondantes ;

1.2
Certificats de travail et attestations de salaire ou autres prévus par la réglementation sociale ;

1.3
Notation définitive et avancement des agents placés sous son autorité ;

1.4
Sanctions disciplinaires : avertissements et blâmes ;

1.5
Autorisations spéciales d’absence pour événements familiaux prévues par la réglementation ;

1.6
Congés annuels, congés de maternité et de maladie.

2° En matière de gestion de crédits :

2.1
(remplacé, Ar n°4190 VP du 22/07/2009, art. 1er) « Engagement, certificat du service fait et liquidation des dépenses et des recettes imputables au budget local ; »
2.2
Signature des contrats et conventions liés au fonctionnement du service de l’urbanisme.

3° En matière de réglementation relative à l’aménagement et pour les procédures correspondantes :

3.1
Renseignements et explications nécessaires aux administrés ;

3.2
Avis et renseignements liés à l’élaboration des documents et règlements d’aménagement.

4° En matière de mise à disposition de données numériques :

4.1
Convention de mise à disposition de données numériques.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian Mariotti, la même délégation est donnée à M. Olivier Babin, chef de la section “études et plans”. En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, la même délégation est donnée à M. Eric Poinsignon, architecte DPLG de la section “études et plans”.

Art. 3.— M. Olivier Babin, chef de la section “études et plans”, est habilité à signer, dans la limite de ses attributions, les actes et documents visés aux 3° et 4° de l’article 2 ci-dessus.

En cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci, la même délégation est donnée à M. Eric Poinsignon, architecte DPLG de la section “études et plans”.

Art. 4.— Mlle Stéphanie Bardon, attachée d’administration, est habilitée à signer, dans la limite de ses attributions, les actes et documents visés aux paragraphes 1.2, 1.5 et 1.6 de l’article 2 ci-dessus.

En cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci, la même délégation est donnée à Mme Brigitte Ottavy-Rubio, chargée de mission.

Art. 5.— Mlle Stéphanie Bardon, attachée d’administration, est habilitée à signer, dans la limite de ses attributions, les actes et documents visés aux paragraphes 2.1 et 2.2 de l’article 2 ci-dessus.

Art. 6.— M. Didier Lequeux, chef de la section “topographie”, est habilité, dans la limite de ses attributions, à signer les conventions de mise à disposition de données numériques signifiées au paragraphe 4.1 de l’article 2 ci-dessus.

Art. 7.— M. Emmanuel de Garnier des Garets et Mlle Emilie Nowak, ingénieurs géologues de la section “études et plans”, sont habilités à signer, dans la limite de leurs attributions, les actes et documents visés au paragraphe 3 de l’article 2 ci-dessus, notamment les notes techniques relatives aux plans de prévention des risques naturels.

Art. 8.— Les dispositions de l’arrêté n° 3 VP du 2 mars 2009 sont abrogées.

Art. 9.— Le chef de service est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 avril 2009.


Antony GEROS.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

